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----------
ARTICLE 13 BIS

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« peut »,

les mots :

« ou les régions peuvent ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’État  comme  les  Régions  peuvent  conclure  des  conventions  d’objectifs  sur  le
développement de la formation des jeunes par l’alternance, la formation professionnelle étant de la
compétence des Régions.


